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L’ISLAM TOLÉRANT ET PACIFISTE DE MOHAMMED MESSEN

Message de paix !
L’ouvrage comporte

quatre principaux chapitres
respectivement :

«L’ibadisme, son histoire et
ses principes», «Les ibadites
au Maghreb et la dynastie

Rustumide», «Les ibadites du
M’zab, leur histoire et leurs
structures  sociales» et enfin
«Principes fondamentaux de

l’ibadisme».

L’Islam tolérant et pacifiste. Brefaperçu sur l’histoire et les prin-
cipes de l’ibadisme est un livre

de Mohammed Messen, paru tout
récemment aux éditions El Ibriz d’Al-
ger. «Les douloureux événements que
vit la région du M’zab depuis plusieurs
mois ont suscité l’intérêt de nombreux
médias sur l’ibadisme qui fait la spéci-
ficité essentielle de la communauté
berbéro- musulmane de cette région
du Sud algérien. Ecartant les raisons
religieuse du conflit, nombreux sont
les commentateurs qui soulignent la
différence minime entre les deux rites
co-existants au M’zab, malékisme et
ibadisme», souligne l’auteur au début
de son ouvrage.

Le livre comporte quatre princi-
paux chapitres respectivement :
«L’ibadisme, son histoire et ses prin-
cipes», «Les ibadites au Maghreb et la
dynastie Rustumide», «Les ibadites
du M’zab, leur histoire et leurs struc-
tures  sociales» et enfin «Principes
fondamentaux de l’ibadisme».

«En écrivant cette présentation,

j’ai bien senti que mon frère Moham-
med Messen  était désolé d’entendre
ce que les gens colportent au sujet de
l’ibadisme en le rattachant au kharijis-
me et outragé par les accusations
qu’ils adressent aux ibadites par into-
lérance ou par ignorance (…) Ces
allégations aboutissent toujours à la
ségrégation et au conflit entre ibadites
et malékites. Ces conflits n’ont pas rai-
son d’être sur les questions d’interpré-
tation de textes pour lesquels la tolé-
rance doit être de mise», écrit, de son
côté, le Dr Ammar Talbi, professeur de
philosophie et des études islamiques
à l’Université d’Alger, ancien conféren-
cier auprès des universités britaniques
et à Harvard (USA), vice-président de

l’Association des ulémas d’Algérie. A
travers un bref aperçu sur l’histoire et
les principes fondamentaux de l’iba-
disme, ce livre tente, en quelque
sorte, de lever l’injustice que subissent
les adeptes de ce rite musulman et les
préjugés qui circulent à leur sujet.

Cet ouvrage constitue également
une pierre dans l’édification et la
consolidation de la paix et la compré-
hension dans la région du M’zab, car
dans le Coran,  une bonne parole est
considérée comme un arbre qui porte
ses fruits à chaque saison.

Mohammed Messen est né en
1938 à Guerrara, dans la wilaya de
Ghardaïa. Il est diplômé de l’Ecole
polytechnique de Lausanne en Suis-
se. Ingénieur en électronique, il a
occupé différents postes à l’entreprise
publique Sonelgaz.

Depuis sa retraite, il se consacre
au consulting et à l’écriture. Moham-
med Messen est l’auteur de plusieurs
ouvrages en langues arabe et françai-
se : Le contrat et la stratégie des pro-
jets dans les pays en voie de dévelop-
pement, Youcef et Zoulikha, entre
sagesse et passion (histoire cora-
nique commentée), Satan et les ver-
sets de la démocratie (critique de
Mohamed Arkoun), Le Management
des entreprises, techniques et straté-
gies et la Perle ou la Braise, un roman
coranique commenté.

Kader B.
................

L’Islam tolérant et pacifiste de
Mohammed Messen. Editions

El Ibriz. 111 pages. Année 2015

En librairie
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LIBRAIRIE GÉNÉRALE D’EL-BIAR (4,
PLACE KENNEDY, ALGER)
Samedi 31 janvier à 14h30 : Djamel
Saâdaoui signera ses œuvres Hadhihi
thaourati (recueil de poésie), Hadhihi
kadyati (recueil de poési) et El Kassaid
ellati ihtarakat (pièce théâtrale), parus
aux éditions Hibr.

AUDITORIUM DE LA RADIO ALGÉ-
RIENNE (21, BD DES MARTYRS,
ALGER) 
Mardi 3 et jeudi 5 février à 19h :
Concert de musique classique. Chris-
tian  Leotta interprète Ludwig van Bee-
thoven. Entré sur invitation à récupérer
à l’Institut culturel italien d’Alger ou à
l’auditorium de la Radio algérienne.    

BIBLIOTHÈQUE JEUNESSE
DIDOUCHE (38, RUE DIDOUCHE-
MOURAD, ALGER-CENTRE)
Mercredi 28 janvier à 14h : Dans le
cadre des «Mercredis du verbe» orga-
nisés par l’Etablissement Arts et Cultu-
re, rencontre avec Rabéa Djalti autour
de son roman Eddaroua.

SALLE IBN-KHALDOUN 
(ALGER-CENTRE)
Mercredi 28 janvier à 15h : Projection
du film Yema de Djamila Sahraoui.
Jeudi 29 janvier à 20h : Concert de
musique andalouse, avec
l’association Mezghena.

SALLE ALGERIA (RUE DIDOUCHE-
MOURAD, ALGER-CENTRE)
Samedi 31 janvier à 15h : Concert de
Zak, dans le cadre des «spectacle

jeune» de l’Etablissement Arts et culture.

THÉÂTRE NATIONAL ALGÉRIEN
MAHIEDDINE-BACHTARZI (ALGER) 
Mercredi 28 janvier à 19h : Concert de
l’Orchestre symphonique national, sous
la direction du maestro Amine Kouider. 

GALERIE D’ARTS AÏCHA-HADDAD (84,
RUE DIDOUCHE-MOURAD, ALGER)
Jusqu’au 7 février : Exposition de
peinture  de  l’artiste Abderrahmane
Azougli.

GALERIE D’ART DE L’HÔTEL
SOFITEL (EL-HAMMA, ALGER)
Jusqu’au 31 janvier : Exposition
«Ambre et Lumières » de l’artiste
Abderrahmane Kahlane.

JARDIN D’ESSAI (EL-HAMMA,
ALGER)
Samedi 31 janvier à 13h30 : Concert des
groupes rap Genoxy et Urban Salam.

CENTRE CULTUREL AÏSSA-
MESSAOUDI  DE LA RADIO
NATIONALE (21, BOULEVARD 
DES MARTYRS, ALGER)
Jeudi 29 janvier à 19h : L’ambassade
d’Espagne, l’Institut Cervantès d’Alger
et la Radio algérienne organisent un
concert  du groupe  Zoobazar.  L’accès
au concert est sur invitation. Les
invitations sont disponibles au niveau
de la réception de l’Institut Cervantès
d’Alger.

MUSÉE PUBLIC NATIONAL DU
BARDO (3, RUE FRANKLIN D.

ROOSEVELT, ALGER)
Jusqu’au mois de mars 2015 :
Exposition «Pouvoirs des perles
d’Afrique» (collection de Tonia
Marek).

SALLE  EL-MOUGGAR (ALGER-
CENTRE)
Jusqu’au 31 janvier 2015 (sauf le 25
janvier) : En partenariat avec l’AARC,
projection du film L’Héroïne de Cherif
Aggoun, à raison de 4 séances par jour
: 14h, 16h, 18h et 20h. 

MUSÉE D'ART MODERNE ET
CONTEMPORAIN D'ALGER  
(RUE LARBI-BEN-M’HIDI, ALGER) 
Jusqu’au 31 janvier 2015 : 6e
Festival international d'art
contemporain.

PALAIS DE LA CULTURE
MOUFDI- ZAKARIA (KOUBA,
ALGER) 
Jusqu’au 31 janvier 2015 :  7e
édition du «Salon d’automne» des
arts plastiques.

ESPACE DE LOISIRS ET DE
DÉTENTE POUR ENFANTS
KIDZLAND  (CHÉRAGA, ALGER) 
Chaque jour : Spectacles
d’attractions  pour les enfants de 3 à
12 ans.

INSTITUT CULTUREL ITALIEN 
Cours de langue italienne, inscription
ouverte : session janvier, février, mars
2015. Pour toute information :
Tél. : 021 92 38 73/021 92 51 91

En 1980, lorsque la répression
fut la seule réponse aux manifesta-
tions du Printemps berbère et la
Cour de sûreté de l’Etat le seul inter-
locuteur des manifestants, le régime
algérien a brandi l’inusable croque-
mitaine d’atteinte à l’ordre public et
à la sécurité. Cinq ans plus tard,
lorsque les premiers fondateurs de
la Ligue des droits de l’homme ris-
quaient la peine de mort devant
cette même cour, on évoquait enco-
re la sempiternelle menace à la
cohésion nationale et à la stabilité
du pays. 

Cet argument tant affectionné
par les régimes liberticides est d’au-
tant plus efficace qu’il sert égale-
ment à semer un sentiment de peur
chez les populations qui, terrorisées
par une liberté si inhabituelle, n’au-
ront d’autre choix que de se regrou-
per autour du système et l’auréoler
ainsi d’une légitimité tronquée. 

Je cite spécifiquement ces deux
événements de l’Historie moderne
de l’Algérie car parmi les personnes
inculpées, un jeune avocat s’est
retrouvé de l’autre côté de la barre
puis il a croupi pendant onze mois
dans la sinistre prison de Berroua-
ghia. Il s’appelle Mokrane Aït Larbi
et il n’a cessé, durant les décennies
suivantes, de mettre à mal les
rouages pourtant bien huilés d’une
justice corrompue, grâce notam-
ment à son immense talent d’orateur
en langue arabe... Aujourd’hui, c’est
le même homme qui écrit sur la
liberté d’expression dans un contex-
te bien défini : l’après-attentat de
Charlie Hebdo et les manifestations
dont certaines faisaient clairement
l’apologie du terrorisme qui ont
suivi «le numéro des survivants»
dont la une représentait le Prophète
Mohammed. M. Aït Larbi choisit ce
moment précis pour revisiter le sens
profond de cette liberté et rappeler
que celle-ci doit avoir ses «limites» !
Le mot est lâché : ces fameux bali-
sages qui vont du classique «ta
liberté s’arrête où commence celle
des autres» jusqu’à l’aberrant «l’at-
teinte au sacré n’est pas protégée
par la liberté d’expression»… 

Dans un court texte en arabe
publié sur sa page Facebook, le
juriste commence par citer
l’exemple des journalistes améri-
cains qui, malgré la générosité du
premier amendement leur permet-
tant une liberté d’expression illimi-
tée, s’imposent des lignes rouges
grâce à leur sens aigu de la respon-
sabilité. Ensuite, il évoque le «deux
poids, deux mesures» sévissant en
France où cette liberté censée être
absolue se volatilise lorsque la
redoutable accusation d’antisémitis-
me pointe le bout de son nez. Enfin,
M. Aït Larbi invite les dirigeants des
pays musulmans offusqués par les
«atteintes» au Prophète à faire preu-
ve d’intelligence et de pragmatisme
en leur rappelant les prédispositions
juridiques du pacte international
relatif aux droits civils et politiques
où l’exercice de ces libertés doit être
soumis à certaines restrictions, à
l’instar de la sauvegarde de la sécu-
rité nationale, de l’ordre public, de la
santé et de la moralité publiques.

Ce même pacte qui pénalise, par
ailleurs, l’appel à la haine raciale et
l’incitation à la discrimination et à la
violence. Et de conclure : «L’atteinte
au Prophète (QSSSL) peut consti-
tuer une menace à l’ordre public et
propager la haine religieuse, ce qui
peut entraîner des guerres» (sic) !
L’avocat appelle donc les Etats
concernés à saisir les instances
internationales afin d’obtenir «la
pénalisation de l’atteinte aux pro-
phètes et aux religions et d’ainsi
préserver l’ordre public et éviter la
haine». Repris par nos confrères de
Liberté, ce texte a suscité de vives
réactions sur la Toile et entraîné une

mise au point de l’au-
teur dans laquelle il
nuançait son propos et
précisait qu’il n’a jamais
été question pour lui de «criminaliser
le blasphème» mais de «pénaliser
l’atteinte aux religions» ; et d’édulco-
rer le texte original en rappelant son
engagement pour la liberté de culte
et en critiquant la manipulation de la
religion par l’Etat algérien. 

Seulement, la problématique
principale que pose l’intervention de
M. Aït Larbi n’est pas tant d’analyser
la sémiotique d’un terme juridique
arabe qui inclut aussi bien l’infrac-
tion, le délit et le crime, que de poin-
ter l’incohérence entre cette suppo-
sée «défense acharnée des libertés
individuelles et de croyance» et cet
appel clair à répondre par une sanc-
tion pénale à une caricature, un
texte ou une peinture critiquant, de
quelque manière que ce soit, la reli-
gion ou ses personnages «sacrés» ;
lesquelles critiques seront imman-
quablement perçues comme insul-
tantes par la majorité des croyants.
L’avocat et militant des droits de
l’Homme suggère à ces mêmes gou-
vernements qu’il accuse de manipu-
ler la religion à des fins politiciennes
de réclamer la pénalisation des opi-
nions antireligieuses auprès de
l’ONU et de l’Union européenne
mais il feint d’oublier que, chemin
faisant, il apporte une caution ines-
pérée aux mesures répressives
entreprises contre les milliers de
personnes nées musulmanes qui
tentent chaque jour, dans leurs
propres pays, de repousser ces
aberrantes limites de la liberté d’ex-
pression en affichant leurs convic-
tions hostiles à la religion, non pas
dans un but de discriminer les
croyants, de provoquer des guerres
ou de semer la haine raciale comme
il le prétend, mais pour esquisser un
semblant de débat autour des fonde-
ments même de la haine de la diffé-
rence, de l’incroyance et de la libre-
pensée, sévissant dans les sociétés
musulmanes et savamment entrete-
nues par les régimes politiques. Il
semble surtout oublier que le délit de
blasphème existe bel et bien dans la
majorité des pays musulmans et per-
sécute régulièrement aussi bien un
Raif El Badawi condamné à dix ans
de prison et à 1000 coups de fouet,
qu’un non-jeûneur d’Oum-El-Boua-
ghi enfermé pendant deux ans,
qu’une Habiba K. traînée devant les
tribunaux pour s’être convertie au
christianisme, etc.

La relativisation de la liberté
d’expression prônée par l’avocat est
en tous points semblable au «deux
poids, deux mesures» français qu’il
dénonce, en ce sens où il s’appuie
sur le même principe d’hiérarchisa-
tion de l’éthique selon les sensibili-
tés des personnes «visées» par
l’exercice de cette liberté. Dans un
pays comme l’Algérie où les athées
sont quasiment traités comme des
malades mentaux menaçant l’ordre
public, où l’islam n’est presque plus
une foi individuelle mais un diktat
social et politique, l’intervention de
M. Mokrane Aït Larbi ne peut être
interprétée que comme une approba-
tion, voire un appel à durcir les
mesures contre les rares personnes
osant encore exprimer de manière
plus ou moins «attentatoire» leur opi-
nion dissonante sur la religion. Cette
dernière, quelle qu’elle soit, étant
dans son essence la négation même
de la liberté ! 

Est-ce une perte pour les rangs
déjà maigres de ceux qui espèrent
une infime ouverture d’esprit dans
ce pays fermé ? J’ose dire que non
et qu’il s’agit simplement d’une éniè-
me raison de continuer de se battre
et de porter atteinte à l’aliénation et
aux vapeurs envahissantes de
l’opium du peuple ! 

S. H.
djoum@hotmai l.com

AD GLADIUM

Par Sarah Haidar

La liberté, ses ennemis 
et ses faux amis !

PRÉVU DU 17 AU 23 FÉVRIER 2015

Un 1er Festival national de la chanson
engagée à Tiaret 

L a ville de Tiaret abritera
le 1er Festival national de
la chanson engagée du

17 au 23 février prochain, a-
t-on appris samedi auprès du
directeur de la culture de la
wilaya. Cette manifestation
culturelle verra la participa-
tion de troupes de chant de
20 wilayas du pays, a indiqué

Abdelhamid Morsli. Ce festi-
val de chant, qui coïncide
avec la Journée nationale de
l’artiste célébrée le 18 février,
touchera différents genres
musicaux interprétant la
chanson engagée, selon la
même source. 

Des conférences ani-
mées par des universitaires

sur la chanson engagée, son
histoire et ses spécificités
sont au programme de ce
rendez-vous artistique
qu'abritera la maison de la
culture Ali-Maâchi. 

Le programme de ce fes-
tival prévoit des expositions
sur la guerre de Libération
nationale, l’artiste chahid de

la région Ali Maâchi, les ins-
truments de musique et l’ha-
bit traditionnel de la wilaya
de Tiaret. Le festival consti-
tuera également une occa-
sion pour enregistrer des
témoignages vivants sur la
vie de l’artiste chahid Ali
Maâchi, selon le directeur de
la culture de Tiaret.


